
DÉPARTEMENT DE LOI RE-ATLANTIQU E 

COMMUNE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 

MARSAC-SU R-DON Du 21 FEVRIER 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-et-un février à vingt heures, le Conseil municipal de la commune 
de MARSAC-SUR-DON s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Hervé de TROGOFF, Maire de MARSAC-SUR-DON. 

DATE DE CONVOCATION: 14/02/2025 

NOMBRE DE CONSEILLERS: EN EXERCICE: 19 
PRÉSENTS: 14 
REPRESENTÉS: 2 
ABSENTS: 3 
VOTANTS: 16 

PRÉSENTS: M. de TROGOFF Hervé, Maire, Mme BOURDEAU Odile, M. COUROUSSE Gilles, Mme 
FlOT Nathalie, M. GAIGEARD Dominique, Mme HEUZE Jacqueline, M. LE CALOCH Christian, Mme 
MONNIER Sarah, Mme PINSON-LERAY Géraldine, M. POUPARD Dominique, M. ROUILLON Gérard, 
Mme TEMPLE Aurélie, M. TISSOT Yves, M. VICET Régis, 

EXCUSÉS: M. JACOMIN Philippe(pouvoiràM. LE CALOCH Christian), M. ROPTIN Michel(pouvoirà 
M. de TROGOFF Hervé), 

ABSENTS: Mme DELORME Julie, Mme SALMON Karen, Mme WEILAND Coralie 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE: M. VICET Régis 

2025_08 - Création d'un emploi permanent de Secrétaire général de mairie (Commune 

de -2 000 habitants) 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1111-1, L 1111-
2, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L 2, L 7 et L 332-8 (7°), 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
fonction publique territoriale, 
Vu le tableau des effectifs, 

Considérant les dispositions de la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à 
revaloriser le métier de secrétaire de mairie, 

Considérant la proposition de Monsieur le Maire pour la création d'un poste de Secrétaire 
général de mairie sur le fondement des nouvelles dispositions législatives susvisées. 

Le Conseil municipal, après délibération, décide: 
- DE CREER avec effet au 16 avril 2025 l'emploi permanent de Secrétaire général 

de mairie à temps complet de catégorie A de la filière administrative, du cadre 



d'emplois des attachés territoriaux au grade d'attaché. La rémunération est ainsi 

fixée en référence à l'échelle indiciaire du grade d'attaché. 

DE RECRUTER un fonctionnaire ou un agent contractuel sur le fondement de 
l'article L 332-8 (7°) du code général de la fonction publique. 

DE PRECISER que les crédits nécessaires à la rémunération du Secrétaire général 

de mairie seront inscrits au budget principal de l'exercice en cours. 

QUE Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération et en particulier à signer ledit contrat ainsi 

que tous les documents s'y rapportant. 

Vote 
Nombre de voix exprimé 
Pour: 16 
Contre : O 
Abstention : O 

Extrait certifié conforme, 
Fait à MARSAC-SU R-DON, le 25 rier 2025 
Le Maire, 
Hervé de TROGOFF 

V 

Le Secrétaire de séance, 
Régis VICET 

Le Maire informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication sous forme électronique et de sa transmission au représentant de l'Etat 
dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement. 

certifié exécutoire par le Maire, sous sa responsabilité, compte tenu de: 
la publication sur le site Internet de la Ville de Marsac-sur- Don le 

- la transmission au contrôle de légalité le 27, 02. 25 
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